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La Communauté de communes Briance Sud Haute -Vienne est un Etablissement Public de

Coopération Intercommunale (EPCI), dont la création en 2012 sõinscritdans la continuité

des dynamique de mutualisation entreprises par les municipalités dès les années 1990. Elle

est issue de la fusion des anciennes communautés de communes de l'Issaure, du

Martoulet , de Briance -Roselle et de la réunion avec la commune de Saint-Genest -sur-

Roselle. LõEPCIregroupe aujourdõhui11 communes et 9 192 habitants, soit 2% de la

population de la Haute -Vienne . La densité de population y est particulièrement faible,

avec 28 habitants/km² (Haute Vienne = 67 ; France = 117).

Située au sud de de Limoges , entre les deux parcs régionaux du département, la CC

Briance Sud Haute -Vienne constitue un territoire principalement agricole et rural (8

communes classées ZRR). Si quelques entreprises sont implantées sur son territoire,

lõintercommunalit®reste cependant très tournée sur le pôle de vie et dõactivit®sde

Limoges, ainsi que surdõautrespôles structurants de la Corrèze, comme Uzerche, Brive et

Tull pour lõensembledes services. Trèsbien desservie par le réseau routier, notamment due

à la proximité de lõautorouteA20, cette caractéristique pose la question de la

dépendance aux transports et de ses implications .

La création de la Communauté de communes a pour objectif de structurer des

dynamiques de collaborations intercommunales, en mutualisant des compétences et des

moyens (humains, techniques et financiers) pour réaliser de nouveaux projets trop

ambitieux pour une seule commune . A ce titre, lõEPCIsõinscritrésolument dans une

démarche de développement durable à travers lõ®laborationdõunPlan Climat -Air-Energie

Territorial (PCAET), dont la collectivité a la possibilité de se doter de manière volontaire

selon la Loi relative à la Transition Energétique pour la Croissance Verte (LTECV) de 2015,

en tant quõEPCIà fiscalité propre de moins de 20 000 habitants . La Communauté de

Communes acquiert ainsi un nouveau rôle dõimpulsionet de coordination des efforts

environnementaux du territoire .

LA COMMUNAUTÉ DE  COMMUNES BRIANCE SUD HAUTE- VIENNE
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LE PLAN CLIMAT- AIR- ENERGIE & SES GRANDS ENJEUX

Le Plan Climat -Air-Energie Territorial constitue la concrétisation au niveau local des

engagements environnementaux pris à des échelles supérieures (internationale,

européenne, nationale, régionale) . Stratégique et opérationnel , il vise à structurer

un projet de développement durable communautaire ayant pour finalité la lutte

contre le changement climatique et lõadaptationdu territoire .

Les PCAETsõinscriventdans le cadre réglementaire défini par la Loi Grenelle II (2010)

et renforcé par la Loi TECVde 2015. Celle -ci donne la possibilité dõ®laborerune telle

démarche de planification territoriale environnementale pour les EPCI à fiscalité

propre de moins de 20 000 habitants de manière volontaire, tel que Briance Sud

Haute -Vienne . Elle renforce ainsi la cohésion et la densité du maillage territorial en

généralisant les plan de développement durable locaux, et augmente la porté

desdits plans par lõajoutde la thématique « Air ».

Lõinstaurationdes PCAET renforce le rôle des intercommunalités, qui deviennent

coordinatrices de la transition énergétique sur leur territoire et cadre de référence

de lõactionenvironnementale . La construction de leur stratégie sõinscrittout de

même dans une démarche multi -scalaire qui impose une cohérence avec les

documents de planification nationaux et régionaux, ainsi quõavecles politiques

dõurbanismedéjà en place . Le PCAET de Briance Sud Haute -Vienne sõinscritaussi

dans une logique départementale volontariste impulsée par le Syndicat Energie

Haute -Vienne (SEHV) ayant abouti à la définition dõuneStratégie Départementale

de Transition Energétique .

Dans ce contexte, le PCAET de Briance Sud Haute -Vienne a pour ambition de

mobiliser les acteurs territoriaux pour mettre en place la trajectoire

environnementale communautaire en matière dõ®nergie,dõairet de climat . Le

présent document constitue le volet Diagnostic Territorial , qui identifie les enjeux du

territoire . Les orientations choisies pour y répondre suivent ensuite dans le volet

Stratégie, qui constituera le cadre des PlansdõActionsà venir .

INTRODUCTION
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RAPPEL DES OBJECTIFS RÉGIONAUX ET NATIONAUX

Consommation dõ®nergie Gaz à effet de serre Énergie renouvelable 
(% de la consommation finale)

2020 2030 2050 2020 2030 2050 2020 2030 2050

Europe - 20 %
(base 1990)

- 32,5 %
(base 1990)

x - 20 %
(base 1990)

- 40 %
(base 1990)

x 20 % 32 % x

France x - 15 %*
(base 2015)

- 40 %*
(base 2015)

x - 43 %
(base 1990)

- 83 %**
(base 1990)

23 % 32 % x

Limousin - 20 %
(base 2005)

- 30 %
(base 2005)

- 44 %
(base 2005)

- 18 %
(base 2005)

- 29 %
(base 2005)

- 41 %
(base 2005)

55 % 85 % x

* Extrapol® ¨ partir des ambitions d®finies dans le cadre de la Programmation Pluriannuelle de lõ£nergie (PPE) 

Le PCAET constitue « la cheville ouvrière des engagements nationaux et

internationaux » (ADEME, MEEM, 2016) qui doit permettre, à lõ®chelledes

territoires, lõatteintedes objectifs définis dans le cadre de la SNBC.

Ainsi, lõ®laborationdu plan climat de la collectivité Briance Sud Haute -

Vienne sõinscritdans le cadre suivant :

Å Les objectifs de lõUnionEuropéenne formulés dans le cadre du « Paquet

Energie Propre », voté par le parlement européen en janvier 2019

Å La Loi relative à la Transition Énergétique pour la Croissance Verte

(LTECV)de 2015 pour laquelle la Stratégie Nationale Bas Carbone décrit

la politique dõatt®nuationdu changement climatique (réduction des

émissions de GESet augmentation de leur potentiel de séquestration) et

les Programmations Pluriannuelles de lõ£nergie(PPE)qui représentent les

outils de la politique énergétique .

Å La prise en compte du Schéma Régional du Climat, de lõAiret de

lõ£nergiedu Limousin adopté en 2013 (qui sera remplacé par le Schéma

Régional dõAm®nagement,de développement durable et dõ®galit®des

territoires (SRADDET)au cours de lõann®e2019),

** Objectif correspond ¨ lõambition de neutralit® carbone de la France ¨ lõhorizon 2050 dans le cadre de la Strat®gie Nationale Bas Carbone (SNBC)
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Le PCAETa vocation à être intégré harmonieusement dans lõ®cosyst¯me

de plans de développement et de planification territoriaux existants . A

ce titre, la Loi relative à la Transition Énergétique pour la Croissance Verte

définit les relations dõarticulationsuivantes :

Ainsi, le PCAET doit prendre en compte et être compatible avec le

SRADDET (Schéma Régional dõAm®nagement,de Développement

Durable et dõ£galit®des Territoires), qui est lui-même le reflet à lõ®chelle

régionale de la Stratégie Nationale Bas-Carbone . En Nouvelle -Aquitaine,

ce document est en cours dõ®laborationpar la Région ; cõestdonc le

SRCAE (Schéma Régional Climat -Air-Énergie) de lõex-région Limousin qui

fait référence .

A lõ®chelledépartementale, le PCAET doit être compatible avec le PPA

(Plan de Protection de lõAtmosph¯re); celui -ci étant pour lõinstant

inexistant en Haute -Vienne, une vigilance sera nécessaire lors de son

développement le cas échéant . Toutefois, le PCAETnõestconcerné ni par

les orientations et actions dõunPLH (Plan Local de lõHabitat)ou dõunPDU

(Plan de Déplacement Urbain) et le territoire ne présente en tout état de

cause pas la taille critique pour élaborer ces deux documents .

A lõ®chellecommunale, le PCAET interagit avec les Plans Locaux

dõUrbanisme(PLU) selon un rapport de prise en compte mutuelle .

Lõarticulationde ces documents avec la présente démarche doit donc

être lõobjetdõunevigilance particulière . Avec les PLU,le PCAETconstitue le

socle réglementaire sur lequel sõappuielõintercommunalit®et occupe à

ce titre une place dõimportancedans son architecture .

Source : ADEME

Plan Climat -Air-Energie Territorial
CC Briance Sud Haute -Vienne
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CONSOMMATIONS ÉNERGÉTIQUES

En étant le premier levier dõactiondans la lutte contre le changement

climatique ainsi que la pollution de lõair,lõ®nergieconstitue un levier

incontournable à considérer dans le cadre de la stratégie de transition

énergétique .

ÉMISSIONSDEGES

La concentration des émissions de gaz à effet de serre (GES) dans

lõatmosph¯reconstitue un des principaux paramètres affectant

directement lõ®volutiondu climat . La réduction des émissions de GES est

donc un enjeu global .

QUALIT£ DE LõAIR 

La démarche PCAET considère la problématique de la qualité de lõairen

raison des différentes implications résultant des émissions de polluants

atmosphériques :

Å Les impacts directs surlõenvironnementet les conditions sanitaires des

populations,

Å Le fait que certains polluants soient aussi précurseurs de GES,

Å Les interactions parfois négatives entre lutte contre le changement

climatique et qualité de lõair.

La démarche de construction du PCAET de la Communauté de Communes Briance Sud Haute -Vienne sõins¯redans une démarche intégrée visant à répondre aux

défis environnementaux, économiques et sociaux du territoire . En effet, le PCAETconstitue un « projet territorial de développement durable ayant pour finalité la lutte

contre le changement climatique et lõadaptationdu territoire » ou encore « la pierre angulaire de la sobriété énergétique, de la lutte contre le changement climatique

et de lõam®liorationde lõairdans les territoires » (ADEME, MEEM, 2016). La démarche sõinscritainsi dans une analyse transversale et systémique , et garantit la cohérence

des actions entreprises . Son efficacité et son adhésion sont, par ailleurs, assurés par une gouvernance partagée avec les acteurs du territoire .

Les thématiques interdépendantes considérées dans le cadre du PCAETsont les suivantes :

LES RÉSEAUX ÉNERGÉTIQUES

La mise en ïuvrede la transition énergétique sur le territoire de Briance

Sud Haute -Vienne nécessite quõuneattention particulière soit portée à

la distribution de lõ®nergie. Les réseaux énergétiques sont les

infrastructures sur lesquelles va devoir sõappuyerla stratégie ; à ce titre,

elle doit envisager de nouvelles modalités dõorganisation,de

coordination et de gestion de ceux -ci afin de répondre aux enjeux du

Plan Climat (intermittence de la production dõ®nergiesrenouvelables,

choix des vecteurs énergétiques, évolution des consommations

énergétiques, capacités des infrastructures é).

LA PRODUCTION Dõ£NERGIE RENOUVELABLE

La production dõ®nergierenouvelable doit répondre à une multiplicité

dõenjeuxenvironnementaux : la raréfaction des ressources naturelles, la

lutte contre le changement climatique en proposant des énergies plus

« vertes » et donc moins émettrices de gaz à effet de serre,

lõind®pendanceénergétique, la sécurité des populations et leur santé .

LA SÉQUESTRATIONCARBONE

La séquestration carbone permet de considérer les dynamiques

dõam®nagementdu territoire en cours et ainsi de veiller aux enjeux

associés au déstockage carbone découlant notamment du

phénomène dõurbanisation. Ilsõagitaussi de tirer profit des opportunités

de stockage carbone du territoire .

INTRODUCTION

UNE DÉMARCHE TERRITORIALE INTÉGRÉE
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LõADAPTATION AU CHANGEMENT CLIMATIQUE

Les politiques relatives au changement climatique ne doivent pas seulement

se concentrer sur lõatt®nuationdu phénomène, mais aussi sur lõadaptation

du territoire et de sa population à ses conséquences . En effet, les

manifestations du réchauffement climatique sont dõoreset déjà une réalité,

les territoires doivent donc sõypréparer afin dõenlimiter les impacts .

Si le changement climatique constitue avant tout un facteur de risques, il

peut également être lõoccasionde mettre en ïuvredes actions et des

initiatives pouvant concourir à lõam®liorationdu cadre de vie des

populations et au développement économique .

LA SANTÉENVIRONNEMENTALE

Le changement climatique impacte directement et indirectement les

phénomènes généraux de santé et est ainsi reconnu comme une extrême

menace pour la santé mondiale . Ilsõagitainsi, dans le cadre du PCAET, de

considérer la santé à travers les dimensions sanitaires et du cadre de vie

mais également de mobiliser la santé comme argument afin de susciter la

mobilisation et lõadh®sionde lõensembledes acteurs du territoire au Plan

Climat -Air-Energie .

UNEAPPROCHEMULTISECTORIELLE

Le caractère intégré de la démarche est, par ailleurs, garanti par

lõapprochemultisectorielle caractérisant la démarche de planification .

Celle -ci considère, en effet, lõensembledes secteurs mentionnés dans

lõarr°t®du 4 août 2016 relatif au plan climat -air-énergie territorial . Les

secteurs couverts par le plan climat sont :

Résidentiel

Tertiaire

Transports (routiers, non 
routiers (mobilité et fret))

Agriculture

Industrie

Déchets

Énergies renouvelables 
et de récupération

PCAET

-

CC Briance Sud 

Haute -Vienne

Branche énergie

INTRODUCTION

UNE DÉMARCHE TERRITORIALE INTÉGRÉE
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La réalisation du diagnostic territorial climat -air-énergie de la Communauté de

Communes Briance Sud Haute -Vienne (11 communes) est réalisée selon les

prescriptions du décret n°2016-849 du 28 juin 2016, en distinguant les

contributions respectives de chaque secteur dõactivit®.

˅ LESCONSOMMATIONS ÉNERGÉTIQUES

Les données mobilisées pour lõ®tatdes lieux des consommations énergétiques du

territoire sont répertoriées dans le tableau ci -dessous.

Lõensembledes consommations énergétiques des différents secteurs fournies par

ces diverses sources de données ont, ensuite, été projetées à lõann®e2015 selon

les données structurelles et tendancielles (évolution démographique) et

territorialisées à la maille IRIS, maille infra -communale de lõINSEEcorrespondant à

environ 2 000 habitants . Les consommations de chauffage sont également

corrigées du climat sur la base des données climatiques annuelles de la station

météo de Limoges -Bellegarde, lõobjectifétant de rendre les données

comparables dans le temps pour le territoire, quelques soient les températures

saisonnières .

En ce qui concerne plus particulièrement le secteur des transports, comme les

autres secteurs, les données sont issues des données dispensées par lõAgence

Régionale dõ£valuationenvironnement et climat en Nouvelle Aquitaine . Celles -ci

correspondent à une modélisation des données « cadastrales »/de comptage des

flux sur les différents axes de transport du territoire . Afin de compléter cette

analyse, il a également été choisi dõavoirrecours aux modèles gravitaires Fretter®

et Mobiter ® développés par Energies Demain, à la maille communale .

Contrairement aux approches cadastrales qui comptabilisent lõensembledes flux

de transports sur un territoire donné, quel que soit leur point dõorigineou de

destination, les approches gravitaires (également appelées approches par

responsabilité) nõaffectentau territoire que les flux ayant pour origine ou

destination un lieu situé en son sein. Aussi sont exclus de la méthodologie de calcul

les flux de transit sur lesquels le territoire nõapas de levier dõactions. On distinguera

par la suite la mobilité quotidienne et exceptionnelle (mobilité des personnes) des

flux de fret (transport de marchandises) .

˅ LESÉMISSIONSDEGAZ À EFFETDESERRE
Lõestimationdes GES couvre les émissions directes énergétiques et non

énergétiques produites sur lõensembledu territoire par les différents secteurs

dõactivit®. Elle est réalisée selon les prescriptions du décret n°2016-849 du 28 juin

2016 et de lõarr°t®du 4 août 2016, en distinguant les contributions respectives de

chaque secteur dõactivit®.

Les émissions de GESestimées correspondent aux émissions du :

SCOPE 1, soit les émissions directes de chacun des secteurs dõactivit®(en

dehors de la production dõ®lectricit®et de chaleur ;

SCOPE 2, soit les émissions indirectes des différents secteurs liées à leur

consommation dõ®nergie(obligatoire dans le décret pour la consommation

dõ®lectricit®,de chaleur et de froid .
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1. PRÉCISIONS MÉTHODOLOGIQUES

 

CONSOMMATION ÉNERGÉTIQUE (GWhEF) 

Secteur Sources des données Date Échelle 

Transports ð approche 
cadastrale 

AREC Nouvelle Aquitaine 2012 EPCI 

Transports ð approche gravitaire 

Transport de marchandises Modèle Fretter®, Energies Demain 2015 Commune 

Mobilité Modèle Mobiter®, Energies Demain 2015 Commune 

Résidentiel AREC Nouvelle Aquitaine 2013 IRIS 

Tertiaire AREC Nouvelle Aquitaine 2015 Commune 

Industrie AREC Nouvelle Aquitaine 2014 EPCI 

Agriculture AREC Nouvelle Aquitaine 2015 EPCI 
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Les émissions de GESénergétiques ont été estimées :

Å Pour lõensembledes secteurs en dehors du transport de marchandises et de la

mobilité, à partir de facteurs dõ®missionspar activité appliqués aux données de

consommations énergétiques calculées sur la base des données transmises par

lõARECNouvelle -Aquitaine,

Å Pour les secteurs du transport de marchandises et de la mobilité (données

présentées pour compléter lõapprochecadastrale) par Energies Demain à

partir des données de consommations énergétiques issues des modèles

Fretter® et Mobiter ® auxquelles des facteurs dõ®missionsont été appliqués .

Les émissions de GESnon énergétiques sont issuesde :

Å LõInventaireNational Spatialisé (INS) et sont données pour lõann®e2012 pour

lõensembledes secteurs en dehors de lõagricultureet de la gestion des

déchets,

Å LõARECNouvelle Aquitaine pour les secteurs agricole et de la gestion des

déchets .

Les différentes sources et années des données par secteur sont résumées dans le

tableau ci -contre .

Les gaz à effet de serre considérés sont ceux couverts par les engagements

européens et internationaux . Cela inclut les émissions de :

Å Dioxyde de carbone (CO 2), principalement issusde la combustion d'énergies

fossiles(transport, habitat, industrie) et de la production de ciment (PRG = 1),

Å Méthane (CH4), majoritairement issusde lõ®levagede ruminants (PRG = 25),

Å Protoxyde dõazote(N2O) dont les émissions sont principalement provoquées par

lõusagedõengrais(PRG = 298),

Å Gaz fluorés avec des émissions dues essentiellement à des fuites à partir des

équipements de climatisation . Ils comprennent notamment les

hydrofluorocarbures dits HFC, les hydrocarbures perfluorés dits PFC,

lõhexafluorurede soufre dit SF6 et le trifluorure dõazote(NF3) (PRG des HFC = 124

à 14 800 selon les molécules considérées ; PRG des PFC = 7 300 à 12 200 selon

les molécules considérées ; PRG des SF6 = 22 800) (ADEME, « PCAET,

comprendre, construire et mettre en ïuvre», 2016).

˅ LESÉMISSIONSDEPOLLUANTSATMOSPHÉRIQUES

Les données présentées dans la présente estimation territoriale de polluants

atmosphériques sont issuesde lõInventaireNational Spatialisé (INS). Ce bilan est donné

pour lõann®e2012. Toutefois, les données de lõATMOrelatives à la concentration des

polluants seront utilisées pour établir des cartographies pour le secteur des transports .
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Les données concernent la liste des polluants atmosphériques à prendre en

compte en application de lõarticleR. 229-52 du code de lõenvironnement,à

savoir :

Å Les oxydes dõazote(NO X),

Å Les particules PM10 et PM2,5,

Å Les composés organiques volatils (COV) tels que définis au I de lõarticle

R.221-1 du même code de lõenvironnement,

Å Le dioxyde de soufre (SO2),

Å Lõammoniac(NH3).

˅ LA PRODUCTIONDõ£NERGIERENOUVELABLE

Les principales sources de données que nous utilisons pour le bilan des productions

dõ®nergiesrenouvelables sont :

Å Les données de lõAREC(année 2015), sous forme de bilan par EPCI et de

recensement des installations, notamment pour les filières thermiques .

Å Les données du SOeS du Ministère de lõEnvironnementpour les filières

électriques .

Ces données ont été ensuite été croisées et complétées au cas par cas avec des

informations provenant de différentes sources : coupures de presse, rapports

dõ®tude,rapports dõactivit®,déclarations ICPE, é Ce sont ces types de

documents qui ont été fortement sollicités pour tout ce qui concerne les

installations mises en ïuvredepuis 2015 et pour les projets en cours de

développement .

Pour lõ®valuationdes potentiels de développement, chaque méthode est

différente selon les filières étudiées et les hypothèses et bases de données sont

détaillées dans le corps du texte et chaque partie correspondante .

˅ LESRÉSEAUXDEDISTRIBUTION

Les informations sur les réseaux énergétiques ont été fournies par le SEHV,autorité

organisatrice de la distribution dõ®lectricit®,qui les a obtenues dõENEDIS. Elles

comprennent :

Å Les données cartographiques sur les linéaires de réseau BT et HTA et les

postes de transformation HTA/BT.

Å Les informations descriptives du réseau, de ses composants et de lõutilisation

de celui -ci .

La modélisation des capacités du réseau en termes de soutirage ou dõinjectiona

été mise en ïuvreà partir dõuneméthode interne à AEC qui est détaillée dans le

corps du texte .

˅ LA SÉQUESTRATIONCARBONE

Les résultats présentés dans le présent diagnostic sõappuientsur la méthodologie

dite des « 3 S », qui consiste à aborder le sujet de la séquestration du carbone

selon 3 angles :

Å Séquestration du carbone en forêt (biomasse aérienne, racinaire) et dans les

sols

Å Stockage dans les produits bois

Å Substitution à des énergies fossiles et des matériaux énergivores (béton,

aluminium)
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˅ LõANALYSEDE LA VULNÉRABILITÉDU TERRITOIREAU
CHANGEMENTCLIMATIQUE

La réalisation de lõanalysede la vulnérabilité au changement climatique sur le

territoire de la CC Porte Océane du Limousin sõestappuyée sur différentes

sources documentaires :

Å Les documents officiels relevant de la prévention des risques ainsi que du

recensement des aléas climatiques (Plan de Prévention des Risques

Naturels (PPRN), Plan de Prévention du Risque Inondation (PPRI), Dossier

Départemental sur les Risques Majeurs (DDRM), Atlas des Zones Inondables

(AZI), Bases de données des catastrophes naturelles et risques,

cartographies, etc .),

Å Les projections climatiques futures élaborées par le GIEC et régionalisées

par un regroupement de laboratoires français,

Å Le rapport de diagnostic de vulnérabilités au changement climatique

réalisé par ACCLIMATERRA(comité scientifique régional sur le changement

climatique) (2018),

Å Les sources bibliographiques relatives au changement climatique .

À partir de celles -ci et dõuntravail de croisement, il a été possible de dresser un

état des lieux des vulnérabilités du territoire de la CC Briance Sud Haute -Vienne

aux phénomènes climatiques actuels et aux effets du climat futur .
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Type de séquestration Puits Données départementales Source

Séquestration

Sols
Occupation du sol (ha) 

Changement dõaffectation (ha)

Agreste ðStatistiques Agricoles 

Annuelles (2000 ð2014)

Biomasse forestière

Volume de bois prélevé (Mm 3)

Accroissement naturel (Mm 3)

Mortalité naturelle (Mm 3)

IGN ðInventaire forestier, 2015

Stockage Produits bois
Volume de bois selon lõutilisation (bois dõïuvre, 

bois dõindustrie, bois ®nergie) (Mm3)

Agreste ðMemento Forêt -Bois,

2015

Substitution /
Volume de bois selon lõutilisation (bois dõïuvre, 

bois dõindustrie, bois ®nergie) (Mm3)

Agreste ðMemento Forêt -Bois,

2015

Plan Climat -Air-Energie Territorial
CC Briance Sud Haute -Vienne

Les calculs de la séquestration carbone sont réalisés à lõ®chelondépartemental,

puis territorialisés à lõ®chellede chaque EPCI du territoire . En effet, en raison des

secrets statistiques, les données les plus précises du territoire dans le secteur

agricole (terres arables), les changements dõaffectationdes sols et lõexploitation

forestière ne sont pas disponibles à des échelons plus précis que lõ®chelon

départemental .

La territorialisation à lõ®chelonEPCI est donc réalisée par la suite à partir de

données structurelles communales (occupation du sol selon Corine Land Cover

2012 notamment) .
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ENCART MÉTHODOLOGIQUE: LES APPROCHESDE COMPTABILISATIONDES FLUX ET
DONNÉESCLIMATAIR ÉNERGIEDESTRANSPORTS

LES TRANSPORTS : APPROCHES CADASTRALE ET GRAVITAIRE

Z˫ ssvf-K8 Gv ²M¢ Mv8 ˜ G˝Z˫ ssvf-K8 - 2 z¢v Z8 ˜ -˝
Å Explique, caractérise et qualifie

les déplacements liés aux

acteurs et aux activités du

territoire
Å Permet dõ®valuerles capacités

du territoire à maîtriser les

consommations dõ®nergieset les

émissions de gaz à effet de serre

dont il est responsable (excluant

les flux de transit)

Å Recense les consommations

énergétiques et les émissions

de GES là où elles sont émises

(quõilsõagissede flux de

« transit » ou pour lesquels le

territoire est lõorigineou la

destination)

Å Permet dõidentifierles

communes concernées par un

fort trafic routier

Å Adapté aux polluants

Les transports constituent un enjeu particulier pour les territoires car ils

représentent généralement un secteur responsable dõungrand nombre de

consommations énergétiques, dõ®missionsde gaz à effet de serre et de polluants

atmosphériques . Ilsõagitpar ailleurs :

Å Dõunposte de dépenses considérables pour les ménages qui pourraient

être amenés à parcourir de longues distances chaque jour,

Å Dõunsecteur pour lequel les aménagements réalisés peuvent contribuer

de manière significative à lõam®liorationdu cadre de vie au sein de

lõespaceurbain pour les populations .

Au vu de ces enjeux, il est essentiel de caractériser les flux de transports de la

manière la plus précise possible . Dans ce cadre, deux approches existent . Elles

présentent des avantages complémentaires, comme décrit ci -après :
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Å Adapté pour réaliser un diagnostic de mobilité et identifier les enjeux

liés aux transports (mobilité des individus et transport de

marchandises) propres au territoire et pour lesquels il dispose des

leviers dõaction

atmosphériques avec impact sanitaire et environnemental local

APPROCHE RÉGLEMENTAIRE CONSIDÉRÉE DANS LE CADRE DES PLANS 

CLIMAT-AIR-ÉNERGIE TERRITORIAUX (PCAET)

Plan Climat -Air-Energie Territorial
CC Briance Sud Haute -Vienne
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LES TRANSPORTS : APPROCHES CADASTRALE ET GRAVITAIRE
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Le présent rapport présente les deux approches afin de répondre au double enjeu :

UN DOUBLE AFFICHAGE

Évaluer les possibilités de réduction des 

consommations énergétiques et des émissions de 

gaz à effet de serre d®coulant de lõaction et des 

leviers directs des collectivités du territoire : dans 

quelle mesure les actions locales liées aux transports 

portées par les collectivités peuvent -elles permettre 

de réduire les consommations et les émissions de 

gaz à effet de serre ?

1

Sõinscrire dans le cadre réglementaire sõimposant 

aux PCAET et devant permettre une mise en 

cohérence de ceux -ci et une comparaison entre 

territoires

2

APPROCHE CADASTRALEAPPROCHE GRAVITAIRE

Si les deux approches sont affichées, les données relatives à lõapprochecadastrale constituent les données privilégiées

dans la présentation des évolutions des consommations énergétiques ainsi que des émissions de gaz à effet de serre.

Ainsi, lorsque lõapprochenõestpas précisée, les données restituées au sein des graphiques et des tableaux sont celles

issuesde lõapprochecadastrale .

Plan Climat -Air-Energie Territorial
CC Briance Sud Haute -Vienne

ENCART MÉTHODOLOGIQUE: LES APPROCHESDE COMPTABILISATIONDES FLUX ET
DONNÉESCLIMATAIR ÉNERGIEDESTRANSPORTS
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2. LE PROFIL CLIMAT- AIR- ÉNERGIE DU TERRITOIRE
Le profil climat -air-énergie du territoire sõarticuleautour de trois
thématiques interdépendantes que sont le changement climatique
(atténuation et adaptation), lõ®nergieet la qualité de lõair. Celles -ci
renvoient à une liste de thématiques en interaction :

La consommation énergétique finale du territoire,

Les émissions territoriales de gaz à effets de serre,

Les émissions territoriales de polluants atmosphériques,

Les énergies renouvelables et leur potentiel de développement
(ainsi que les énergies de récupération et le stockage
énergétique),

Les réseaux de distribution et de transport dõ®lectricit®,de gaz et
de chaleur, leurs enjeux et les options de développement,

La séquestration nette de dioxyde de carbone,

La vulnérabilité du territoire aux effets du changement climatique .

Ces thématiques présentent des enjeux majeurs en matière de stratégie
climat -air-énergie . Le profil climat -air-énergie réalisé sur la base de ces
thématiques conduira ainsi à la définition des objectifs stratégiques et
opérationnels du PCAET. Si lõensemblede ces thématiques sont
abordées de manière distincte dans le présent document, il est
important de rappeler les interactions que celles -ci présentent et
lõapprochetransversale qui a été adoptée afin de mettre en évidence
les facteurs et liens existants .

Pour les thématiques de consommations énergétiques, dõ®missionsde
gaz à effet de serre et dõ®missionsde polluants atmosphériques,
lõanalyseest détaillée pour être en accord la segmentation sectorielle
donnée dans lõarr°t®du 4 août 2016 relatif au plan climat -air-énergie
territorial :
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